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b) Cet accord est indépendant de la présente Convention et cesse d'avoir effet par
accord entre le Gouvernement hôte et l'Organisation, ou si le siège de l'Organisation est
transféré hors du territoire du Gouvernement hôte.

4) Aussitôt que possible après l'entrée en vigueur de la présente Convention, toutes les
Parties autres que celles ayant conclu un accord conformément au paragraphe 3) concluent
un Protocole sur les privilèges et immunités de l'Organisation, de son Directeur général, de
son personnel, des experts exécutant des missions pour l'Organisation et des représentants
des Parties et Signataires pendant qu'ils se trouvent sur le territoire des Parties dans le butd'exercer leurs fonctions. Ce Protocole est indépendant de la présente Convention et stipule
les conditions dans lesquelles il cesse d'avoir effet.

Article 27

Relations avec les autres organisations internationales

L'Organisation collabore avec l'Organisation des Nations Unies, ses organes quitraitent des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de l'océan et ses
institutions spécialisées, ainsi qu'avec d'autres organisations internationales, sur les questions
d'intérêt commun. L'Organisation tient compte notamment des résolutions et des
recommandations pertinentes de l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime. L'Organisation respecte les dispositions pertinentes de la Convention
internationale des télécommunications et les règles qui en découlent et tient compte, lorsde la conception, de la mise au point, de la construction et de la mise en place du secteurspatial d'INMARSAT, ainsi que dans les procédures établies en vue de réglementer
l'exploitation du secteur spatial d'INMARSAT et des stations terriennes, des résolutions, desrecommandations et des procédures pertinentes adoptées par les organes de l'Union
internationale des télécommunications.

Article 28

Notification à l'Union internationale des tdidcommunications

A la demande de l'Organisation, la Partie sur le territoire de laquelle est situé le siègede l'Organisation coordonne les fréquences à utiliser pour le secteur spatial et, au nom dechaque Partie qui y consent, notifie à l'Union internationale des télécommunications lesfréquences à utiliser à cette fin et lui communique d'autres renseignements, ainsi qu'il estPrévu dans le Règlement des radioacommunications annexé à la Convention internationaledes télécommunications.

Article 29

Retrait

1 Toute Partie ou tout Signataire peuvent, par notification écrite adressée au Dépositaire,se retirer volontairement de l'Organisation à tout moment. Lorsqu'il a été décidé en vertu
de la législation nationale applicable qu'un Signataire peut se retirer, le retrait du Signataire
est notifié par écrit au Dépositaire par la Partie qui l'a désigné et la notification emporte
acceptation du retrait par la Partie. Le retrait d'une Partie, agissant en cette qualité, entraîne
e retrait simultané de tout Signataire désigné par la Partie ou de la Partie en sa qualité de
3ignataire, selon le cas.


